
La violence à l’égard des 
femmes : notre préoccupation, 
notre répoo,7 
l’adoption de la Convention d’Istanbul en 2011, les 47 Etats membres du Conseil de 
l’Europe ont fait un pas important vers la reconnaissance de leurs responsabilités pour 
répondre à ce problème.

Le Side Event présentera la valeur ajoutée de la Convention d’Istanbul dans le 
cadre des traités régionaux et internationaux juridiquement contraignants. De plus, il 
soulignera son utilité pour les gouvernements en tant qu’instrument concret et ef�cace 
pour prévenir et combattre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique 
en Europe et au-delà.
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Ouverte à la signature en mai 2011, la Convention d’Istanbul est le premier 
instrument juridiquement contraignant en Europe visant à prévenir et combattre 
la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. En ce qui concerne le 
champ d’application, c’est le traité international le plus ambitieux pour lutter contre 
cette grave violation des droits de la personne humaine. 

La prévention de la violence, la protection de ses victimes et la poursuite en justice 
des auteurs sont les éléments fondamentaux de la Convention, tout comme la 
nécessité de coordonner l’ensemble des actions de ce type grâce à des politiques 
globales et intégrées. La Convention s’applique aux victimes de tous horizons, 
indépendamment de leur âge, race, religion, origine sociale, statut de migrant ou 
orientation sexuelle. 

La Convention d’Istanbul a été rédigée en Europe, mais elle est aussi destinée 
à s’étendre au-delà  de l’Europe. Tout Etat peut y adhérer ou s’en servir comme 
référence pour la législation et la politique nationales et régionales.

La Convention d’Istanbul entrera en vigueur suite à sa rati�cation par 10 pays. Un 
groupe d’experts indépendants (GREVIO) assurera le suivi de l’application de la 
Convention.

Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique 
(Convention d’Istanbul)
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